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Calcul
Question écrite n° 11155

Texte de la question

M Elie Castor attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, charge du budget, sur le calcul de l'impot sur le revenu des fonctionnaires originaires des
departements d'outre-mer, en activite et domicilies en metropole, ayant beneficie d'un conge bonifie,
conformement aux dispositions du decret no 78-339 du 20 mars 1978, a passer dans leur departement d'origine.
Il souligne qu'il lui est signale que, dans tout au moins un departement de l'Hexagone, la refaction de la
majoration de traitement percue durant ce conge bonifie, refaction jusqu'ici operee normalement lors du calcul
de l'impot sur le revenu des beneficiaires, vient d'etre refusee par la direction des services fiscaux concernee. Il
expose que le motif invoque par celle-ci est que, les interesses etant « domicilies » en France (metropolitaine),
le salaire et la majoration de source francaise percus pour la periode consideree sont taxables d'apres le taux «
metropolitain » et ne beneficient donc d'aucun abattement specifique. Il lui demande en consequence de bien
vouloir preciser si la majoration de traitement, dite « indemnite de vie chere » ou encore « indemnite d'outre-mer
», percue par les originaires des departements d'outre-mer durant leur conge bonifie, est bien soumise a
refaction lors de la determination de la base imposable pour le calcul de l'impot sur le revenu des personnes
physiques.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee appelle une reponse negative. En effet, la remuneration globale que percoivent
les fonctionnaires mentionnes dans la question durant leurs conges bonifies doit etre regardee comme ayant ete
acquise a l'occasion de l'activite deployee en metropole. Des lors, cette remuneration est soumise, dans son
ensemble, a l'impot calcule selon le bareme metropolitain prevu au premier alinea du I de l'article 197 du code
general des impots.
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